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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°21-31 

L’an deux mille vingt et un, à 10h00 

Le 17 décembre, en visio 

 

Date de convocation 10 décembre 2021 

Nombre de délégués: 

 Titulaires 
 Suppléants 
 Présents 
 Votes par procuration 

 

51 Titulaires 
51 Suppléants 
30 Présents 
0 votes par procuration 

Étaient présents : 

M. Farid BESSADI 

M. Philippe CLAUDE 

M. Jean François GOSSET 

Mme Inès DE MONTGON  

Mme Edith COLIN 

M. Bernard DEKENS 

Mme Dominique FLORES 

M Jean Claude JACQUEMART (représente M PAULET) 

M. Christian  MAGISSON (représente Mme OLIVIER) 

M. Sébastien ROUSSEAU 

M. Hervé CORVISIER 

M. Michel LALLEMAND 

M. Yvon HUMBLOT 

M. Samuel GRIS (représente M WECKERING) 

M. Jean Yves JONET 

M Gery TRONÇON  

M Jean François VALLOIRE 

 

 

M. Dominique COLLIN 

M. Alain DUPOMMIER 

M. Kévin GENGOUX  

M. Yannick ROSSATO 

M. André LIEBEAUX 

Mme Sylvaine GERARD 

M. Eric GILLARDIN 

M. Pierre CORDIER 

Mme Else JOSEPH 

M Michel NORMAND 

Mme Charline SINGLER (représente M VAUTRIN) 

Mme Valérie WOITIER 

M Benoit JOURDAIN 

 

Objet de la délibération :   

DELEGATION DE COMPETENCE GEMAPI – PGMA - ATTRIBUTION DE 

MARCHE 

Résultat du vote 

Pour : 30 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°21-31 

Objet de la délibération : 

DELEGATION DE COMPETENCE GEMAPI – PGMA - ATTRIBUTION DE MARCHE 

Ce Programme Globalisé sur la Meuse Aval (dit PGMA) est inscrit dans le cadre du PAPI 2 Meuse. Il se 

veut le point de départ d’une bonne connaissance de l’ensemble des enjeux GEMAPI. L’objectif de 

l’étude du programme globalisé Meuse aval est en effet d’avoir une bonne connaissance des enjeux 

hydrauliques et environnementaux sur le bassin versant de la Meuse aval (Meuse et affluents 

principaux) afin d’établir un programme d’actions globalisé, de lutte contre les inondations et de 

restauration écologique des cours d’eau. 

Quatre EPCI ont délégué une partie de la compétence GEMAPI à l’EPAMA pour la réalisation de cette 

étude. Il s’agit des : 

- Communauté d’agglomération Ardenne Métropole 

- Communauté de communes des Crêtes Préardennaises 

- Communauté de communes Vallées et Plateau d’Ardenne 

- Communauté de communes Ardenne Rives de Meuse 

 

Un appel d’offre avait été publié le 6 mai 2021 avec une ouverture des plis le 4 juin 2021. Ce marché 

avait été déclaré infructueux. 

Un second appel d’offres a été publié le 11 juillet avec une ouverture des plis le 29 octobre 2021. 

Trois entreprises ont déposé une offre : 

- EGIS EAU : 482 662,50 € HT soit 579 195,00 € TTC 

- FLUVIAL.IS/Surface Libre/ SCETO : 382 250 € HT soit 458 700 € TTC 

- INTERNATIONAL MARINE AND DREDGING CONSULTANT/BIOTOPE : 537 280 € HT - 644 736 €TTC 

 

La commission d’appel d’offres du 24/11/21 a attribué ce marché au groupemement Fluvialis / 
Surface Libre / SCETO 

 
Après avis de la CAO du 24 novembre 2021, 

Ayant entendu l’exposé du Président, le Comité Syndical : 

-  PREND ACTE  de la décision de la CAO du 24/11/21 d’attribuer le marché à 

FLUVIALIS/SURFACE LIBRE /SCETO 

- AUTORISE le Président à signer le marché avec l’entreprise reconnue attributaire 

par la CAO du 24/11/21 

 



Nom Présent / Représenté par 

M. Farid BESSADI POUR 

M. Philippe CLAUDE POUR 

M. Jean-François GOSSET POUR 

Mme Inès de MONTGON POUR 

Mme Edith COLIN POUR 

M. Bernard DEKENS POUR 

Mme Dominique FLORES POUR 

M Jean Claude JACQUEMART POUR 

M Christian MAGISSON POUR 

M. Sébastien ROUSSEAU POUR 

M. Hervé CORVISIER POUR 

M. Michel LALLEMAND POUR 

M. Yvon HUMBLOT POUR 

M Samuel GRIS POUR 

M. Jean-Yves JONET POUR 

M. Géry TRONÇON POUR 

M. Jean-François VALLOIRE POUR 

M. Alain DUPOMMIER POUR 

M. Dominique COLLIN POUR 

M. Kévin GENGOUX POUR 

M. Yannick ROSSATO POUR 

M. André LIEBEAUX POUR 

Mme Sylvaine GERARD POUR 

M Eric GILLARDIN POUR 

M. Pierre CORDIER POUR 

Mme Else JOSPEH POUR 

M. Michel NORMAND POUR 

Mme Charline SINGLER POUR 

Mme Valérie WOITIER POUR 

M. Benoît JOURDAIN POUR 

 


